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PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

• Un guichet unique par dispositif, dont les responsabilités 
sont:

• Avant programmation
animation du dispositif (information, appui)‏
réception des dossiers de demande d’aide ;
instruction des dossiers (en mobilisant les avis

requis)‏
éligibilité des dossiers
Présentation des dossiers et proposition d’un avis

auprès du Comité de gestion

Les circuits de gestion : Principes (1) ‏



PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

Ces comités ont vocation à préparer les décisions du CRUP en fixant 
notamment les critères de sélection des opérations à financer et en
proposant une répartition entre interventions cofinancées par le
Feader et interventions relevant des financements additionnels
Six comités de gestion du FEADER :

Comité régional emploi-formation
Comité régional de l'élevage
Comité régional de l'agro-environnement
Comité régional des aides aux entreprises
Comité régional de la diversification de l'économie rurale et du 

développement local
Comité régional de la forêt et des produits forestiers

Les circuits de gestion : les comités de
gestion



PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

• Un guichet unique par dispositif, dont les responsabilités 
sont:

• Après programmation
engagement comptable et juridique ;
suivi de la réalisation des projets ;
certification du service fait, calcul du montant à

verser, établissement de la demande de paiement ;
Archivage

Un organisme-payeur unique du FEADER : Le
Cnasea

Les circuits de gestion : Principes (2) ‏



PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

• Un organisme-payeur unique du FEADER : Le Cnasea

• Deux modalités de paiement
Le paiement associé

Le paiement de l'aide publique nationale (Etat, Région,
Département, Agence de l'eau..) et celui du Feader sont 
simultané. Cela suppose une mise à disposition, par les
cofinanceurs, de leur fonds auprès du Cnasea
(convention)‏

Le paiement dissocié : le paiement de l'aide publique 
nationale est fait, par le financeur, préalablement au
paiement du Feader par le Cnasea (qui exigera une
certification du paiment de l'aide publique nationale)‏

Les circuits de gestion : Principes (3) ‏



PREFECTURE DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

• Un guichet et un formulaire unique pour chaque dispositif

• Un guichet unique quels que soient les financeurs
La liste des guichets uniques

• Un formulaire unique pour l'ensemble des financements
Un exemple de formulaire

La demande d'aide
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POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

Le montage du plan de financement
• La contribution du FEADER est calculée en pourcentage
de la dépense publique affectée à l’opération.

•Ce pourcentage est défini par axe :

50% pour l’axe 1,
55% pour l’axe 2,
50% pour l’axe 3,
55% pour l’axe 4
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POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

Le montage du plan de financement
• Exemple d'une opération pour laquelle la totalité de la
dépense publique est prise en compte pour l'intervention du
FEADER

Financeur public 220

Dépense 
publique 

cofinancée

Autofin.

Financeur public 120

Coût 
total

100

FEADER40

Maître d’ouvrage20

Financeur public 220

Dépense 
publique 

cofinancée

Autofin.

Financeur public 120

Coût 
total

100

FEADER40

Maître d’ouvrage20
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POITOU-CHARENTES

Le soutien au développement rural par le FEADER

Le montage du plan de financement
• Exemple d'une opération pour laquelle seule une partie de 
la dépense publique est prise en compte pour l'intervention 
du FEADER

Financeur public 220
Financement
additionnel

Dépense. 
publique 

cofinancée

Auto-
financement

Financeur public 120

Coût 
total

100

FEADER20

Maître d’ouvrage40

Financeur public 220
Financement
additionnel

Dépense. 
publique 

cofinancée

Auto-
financement

Financeur public 120

Coût 
total

100

FEADER20

Maître d’ouvrage40


